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Regeste

Regeste Zulässigkeit der Einsprache gegen die Auslieferung (Art. 23 Abs. 1 AuslG). Kann
in Anbetracht des unverzichtbaren und unverjährbaren Charakters der persönlichen Freiheit
(E. 1b) oder wegen Willensmängeln (E. 1c) auf eine Einsprache gegen eine Auslieferung
eingetreten werden, selbst wenn der Einsprecher anfänglich darauf verzichtet hat,
Einwendungen gegen die Auslieferung zu erheben und Verwaltungsbeschwerde zu führen
(Fragen offen gelassen)?

Regeste Opposition à l'extradition; recevabilité (art. 23 al. 1 LExtr). L'opposition à
l'extradition de celui qui a renoncé à faire valoir des objections et à former un recours
administratif est-elle néanmoins recevable, compte tenu de la nature inaliénable et
imprescriptible de la liberté personnelle (consid. 1b) ou en raison de vices de la volonté
(consid. 1c) (questions laissées ouvertes)?

Regesto Opposizione all'estradizione; ammissibilità (art. 23 cpv. 1 LEstr). L'opposizione
all'estradizione presentata da chi abbia rinunciato a formulare obiezioni e a proporre ricorso
amministrativo è ciononostante ammissibile, tenuto conto della natura inalienabile e
imprescrittibile della libertà personale (consid. 1b) o in ragione di vizi della volontà (consid.
1c) (questione lasciata indecisa)?

Erwägungen

E. 1
a) Selon l' art. 21 al. 2 LExtr , l'individu arrêté est invité à déclarer, lors de l'interrogatoire
qui suit son arrestation, s'il consent à être livré sans autre retard ou si, au contraire, il
s'oppose à l'extradition et pour quels motifs. Il résulte de l' art. 22 LExtr que si l'intéressé a
déclaré consentir à être livré sans retard et qu'aucun empêchement légal ne s'oppose à son
extradition, ou s'il n'a soulevé que des objections qui ne se fondent pas sur la loi
d'extradition, un traité ou une déclaration de réciprocité, le Conseil fédéral accorde
l'extradition. Au contraire si une telle objection est soulevée, le dossier est transmis au
Tribunal fédéral pour décision ( art. 23 al. 1 LExtr ); l'individu arrêté aux fins d'extradition
peut faire valoir de tels moyens pendant toute la procédure administrative, soit jusqu'à la
clôture de celle qui peut avoir été ouverte ensuite d'un éventuel recours administratif formé
auprès du DFJP puis, le cas échéant, auprès du Conseil fédéral lui-même ( ATF 105 Ib 296 ;
ATF 101 Ia 535 , consid. 1). En l'espèce, le comportement d'Aderito Soares Neto semble
exclure à un double titre la recevabilité de l'opposition à l'extradition. En premier lieu,
l'intéressé a expressément déclaré consentir à être livré au Portugal; de surcroît, même si
l'on admettait que cette déclaration ne l'empêchait pas de présenter BGE 106 Ib 371 S. 373
une objection ultérieure, il conviendrait de tenir compte de ce que l'intéressé, en renonçant à
recourir, a apparemment mis un terme à la procédure administrative. b) On peut toutefois se



demander si le but même de l'opposition à l'extradition ne rend pas recevables les objections
de celui qui a préalablement acquiescé à son extradition. En effet, la personne qui s'oppose à
une telle mesure cherche à échapper à une détention à l'étranger, que ce soit à titre
d'exécution de peine ou de détention préventive; elle s'efforce par conséquent de défendre
sa liberté individuelle. Or, celle-ci figure au nombre des droits constitutionnels inaliénables
et imprescriptibles et il a été admis qu'on ne pouvait valablement renoncer au recours de
droit public fondé sur la protection d'un tel droit même après la décision (ATF 20, p. 730, à
propos de la liberté d'établissement; cf. LEUENBERGER, Die unverzichtbaren und
unverjährbaren Grundrechte in der Rechtsprechung des Schweizerischen Bundesgerichtes,
thèse Berne 1976, p. 21 et 124). Au surplus, il a été soutenu en doctrine qu'il était illogique
de ne pas appliquer ce même principe à d'autres voies de droit ayant pour effet de protéger
les mêmes libertés fondamentales (LEUENBERGER, op.cit., p. 23-24); en contrepartie, ce
même auteur propose toutefois d'atténuer les effets de l'inaliénabilité des droits en cause,
même dans le cadre du recours de droit public, en suggérant qu'il soit procédé chaque fois à
une pesée des intérêts en présence pour décider s'il faut prendre en considération ou non une
renonciation à recours intervenue après la décision attaquable, comme cela est le cas dans
les relations de droit privé, conformément à l' art. 27 CC (LEUENBERGER, op.cit., p. 54,
117, 121, 127). Si cette thèse était appliquée en l'espèce, il se pourrait que, sur le vu de
l'ensemble des circonstances du cas, l'acquiescement d'Aderito Soares Neto à la demande
d'extradition ne puisse être considérée comme une renonciation valable à soulever une
objection quelconque contre l'extradition jusqu'à la fin de la procédure; pour les mêmes
motifs, on pourrait soutenir que l'intéressé n'a pas définitivement renoncé de façon valable à
son droit de recours en signant une déclaration selon laquelle il ne recourrait pas contre son
extradition. c) Il faut cependant admettre que d'autres arguments plaident contre un tel point
de vue. Le droit de la personne arrêtée de faire valoir des objections est un droit public
subjectif, lequel n'est en principe pas susceptible de renonciation, à BGE 106 Ib 371 S. 374
moins - notamment - que la loi ne prévoie expressément une telle possibilité ( ATF 92 I 243
, ATF 91 I 235 , ATF 49 I 180 /181). Or, à ses art. 21 al. 2 et 22, la loi fédérale du 22 janvier
1892 sur l'extradition aux Etats étrangers prévoit précisément que l'intéressé peut consentir
à son extradition, ce qui implique une renonciation à soulever des objections. On pourrait
dès lors conclure à l'irrecevabilité de la présente opposition, compte tenu de ce qu'Aderito
Soares Neto a précisément déclaré ne pas s'opposer à son extradition, sans qu'il y ait lieu
d'examiner encore la portée de la déclaration par laquelle l'intéressé a renoncé à recourir
contre la décision rendue le 31 janvier 1980 par l'OFP. Force est néanmoins de considérer
que cette façon de voir ne conduirait pas nécessairement à constater l'irrecevabilité de
l'opposition. En effet, la renonciation à un droit subjectif peut être invalidée en raison de
vices de la volonté. Or, il n'est pas exclu que, lorsqu'il a déclaré consentir à son extradition,
Aderito Soares Neto était particulièrement vulnérable, vu son jeune âge - 22 ans - sa
nationalité étrangère et sa méconnaissance vraisemblable de la législation suisse; à cela
s'ajoute le fait qu'il n'était pas assisté d'un avocat; enfin, on peut également sérieusement se
demander s'il avait une connaissance suffisante de la langue française. On doit cependant
relever que l'intéressé ne se prévaut nullement de tels moyens. d) Ces diverses questions
relatives à la recevabilité de l'opposition peuvent toutefois demeurer irrésolues, les moyens
invoqués par Aderito Soares Neto étant de toute façon mal fondés.
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